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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Ville de Capesterre Belle-Eau
(971)
Rue paul Lacavé

97130 Capesterre Belle-Eau

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

SERVICES

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : Ville de Capesterre Belle-Eau (971)

Numéro national d'identification :
Type : SIRET - N° : 21971107400019

Code postal / Ville : 97130 Capesterre Belle-Eau

Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Moyens d'accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non

Nom du contact : Solène Mayo - Mail : solene.mayo@capesterrebelleeau.fr

Section 3 : Procédure

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte

Conditions de participation :

Capacité économique et financière : La maintenance sur les différents éléments suivants :
Système de sécurité incendie
Déclencheur manuelle
Déclencheur automatique
Diffuseur sonore
-Une formation annuelle de dix personnes à l’utilisation du SSI
-Les dépannages en moins de 48H
-La maintenance doit inclure le remplacement éventuel des batteries de la centrale, ainsi que les déplacements pour tout dépannage.
-La remise en état ou éventuellement, le remplacement du système d’alarme incendie.
-La maîtrise des risques est plus particulièrement axée sur :
La sécurité des personnes et du public.
La sécurité / maintenance des biens
La sécurité des produits

-Vérification de l’état général des extincteurs (extincteur à eau avec additifs, extincteur à CO2 ou extincteur ABC à poudre) sur les
différents éléments suivants :
L’état général de l’extincteur
Le système de sécurité
Les différents éléments qui constituent l’extincteur
Le niveau de l’agent extincteur (eau ou poudre)
Le niveau de pression pour les extincteurs à pression permanente
Le fonctionnement de la gâchette
Les extincteurs sont bien accessibles et au bon emplacement (sur leur support extincteur) ;
Des panneaux de signalisation les rendent bien visibles ;
Le scellé de sécurité et la goupille sont toujours présents ;
Le mode d’emploi est lisible sur la cuve ;
Pour les extincteurs avec manomètre, l’aiguille est bien dans la zone verte
Une formation annuelle de dix personnes à l’utilisation des extincteurs
Les dépannages en moins de 48H
Les extincteurs à eau pulvérisée et à poudre doivent faire l’objet d’une révision en atelier et d’un renouvellement de la charge tous les 10
ans, conformément à la norme NF S 61-919 de juillet 2004
La remise en état ou éventuellement, suit à une dégradation.
La maîtrise des risques est plus particulièrement axée sur :
La sécurité des personnes et du public.
La sécurité / maintenance des biens
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La sécurité des produits

Technique d'achat : Sans objet

Date et heure limite de réception des plis :  Lundi 11 mai 2026 - 12:00 

Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d'attribution sans négociation : Oui

L'acheteur exige la présentation de variantes : Non

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : Entretien et vérification périodique des installations de sécurité incendie des bâtiments communaux de Capesterre
Belle-Eau

Classification CPV : 75251000

Type de marché : Services

Description succinte du marché : Annonce dérivée - Entretien et vérification périodique des installations de sécurité incendie des
bâtiments communaux de Capesterre Belle-Eau

Lieu principal d'exécution : Capesterre Belle Eau

Durée du marché (en mois) : 36

Valeur estimée hors TVA : 180000 euros

La consultation comporte des tranches : Non

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non

Marché alloti : Non

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : Non

Autres informations complémentaires :
Marché à bons de commande avec montant maximal annuel de 60 000€HT

Date d'envoi du présent avis
24 avril 2026


